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Synthèse des délibérations de la troisième réunion du
Groupe de travail ad hoc sur la gouvernance
1. La troisième réunion du Groupe de travail ad hoc sur la gouvernance s'est tenue le

15 décembre 2015 au siège du FIDA, avec la participation des représentants des
États membres suivants: Angola, Argentine, États-Unis, Italie, Pakistan, République
bolivarienne du Venezuela et Royaume-Uni. Les représentants de l'Autriche, du
Brésil, de la Chine, de Chypre, du Costa Rica, de Cuba, des Émirats arabes unis, de
l'Éthiopie, de la Fédération de Russie, de la Finlande, de la France, de la Grèce, du
Kenya, du Koweït, du Liberia, de Madagascar, du Mexique, de la Norvège, de la
République dominicaine, de la Suisse, du Yémen et du Zimbabwe étaient présents en
qualité d'observateurs.

A. Ouverture de la réunion
2. Le président du Groupe de travail, Son Excellence Claudio Rozencwaig (Argentine),

présente une vue d'ensemble des débats qui ont eu pour cadre les deux premières
réunions du Groupe, ainsi que ses réunions informelles. Le Secrétaire du FIDA
présente un exposé sur le processus ayant conduit au recrutement de M. Emmanuel
Maurice comme consultant en matière de gouvernance internationale, chargé de
rédiger un rapport analysant les points forts et les faiblesses du système de listes du
FIDA, et comparant et mettant en regard les systèmes de gouvernance des banques
multilatérales de développement et des fonds mondiaux dotés de la même structure
de gouvernance que le FIDA. Ce rapport doit aussi aborder la question des cycles de
reconstitution des ressources et proposer un éventail d'options pour le renforcement
du système actuel du FIDA en vue d'accroître son efficacité et d'inciter davantage à
l'apport de contributions financières au FIDA (on trouvera à l'annexe I le mandat et
un calendrier révisé de la mission du consultant). M. Maurice a été invité à la réunion
afin d'y présenter les conclusions préliminaires de son examen.

B. Adoption de l'ordre du jour
3. L'ordre du jour de la réunion est adopté sans modifications. Il est convenu que de

brèves consultations informelles se tiendront à l'issue de la réunion entre le
consultant et chacune des trois listes afin de permettre un échange de vues en toute
liberté.

C. Représentation des États membres du FIDA au sein des
organes directeurs

4. M. Maurice présente1 les principales caractéristiques du système de listes du FIDA et
son évolution au fil du temps. Cette présentation propose une comparaison avec des
institutions similaires du point de vue des voix et du nombre et de l'attribution des
sièges au Conseil. Il émet l'opinion selon laquelle une éventuelle modification du
système en vigueur, si elle était jugée nécessaire, pourrait avoir comme objectifs de
rééquilibrer la représentation, d'accroître les possibilités d'exprimer des points de
vue, et d'encourager les contributions à la reconstitution des ressources.

5. S'agissant du rééquilibrage de la représentation, les propositions préliminaires
prévoient notamment de faciliter les transferts d'une liste à une autre, de modifier
l'attribution des sièges au Conseil, d'introduire un système de double majorité pour
les décisions au sein du Conseil des gouverneurs et/ou du Conseil d'administration,
de créer des listes et sous-listes différentes, avec de nouveaux groupes de membres,
et d'abolir le système des listes.

6. Le consultant propose également divers moyens grâce auxquels un nombre accru
d'États membres pourraient faire entendre leur voix dans le cadre des consultations
sur les reconstitutions des ressources, et par exemple accroître le nombre de
participants de la Liste C, tenir des réunions de consultation dans des pays membres

1 La présentation en PowerPoint est jointe en appendice I.
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de la Liste C afin de mettre en évidence les besoins des pays emprunteurs et les
activités du FIDA, définir un critère de participation aux consultations sur la base des
activités du FIDA dans les États membres, utiliser de manière plus efficace les
plateformes numériques du FIDA, et supprimer le lien existant entre le système des
listes et la participation aux consultations.

7. Pour ce qui concerne les encouragements aux contributions, le consultant propose
les options suivantes: accroître le nombre de membres de la Liste C participant aux
consultations sur les reconstitutions; fonder la participation des membres des Listes
A et B sur leurs contributions récentes ou sur des assurances fermes quant à leurs
contributions futures; assortir d'une limite temporelle les droits de vote créés dans le
cadre des reconstitutions; accorder un poids accru aux contributions dans la création
de nouveaux droits de vote lors des reconstitutions; encourager une approche plus
disciplinée de la répartition de la charge dans le cadre des reconstitutions; et
récompenser la conformité par des voix de contribution supplémentaires.

8. Les représentants accueillent cette présentation avec satisfaction, la jugeant
complète et précise, et soulignent que des délais suffisants sont nécessaires pour la
conduite de consultations avec les différentes listes et avec les capitales sur les
propositions formulées.

9. Les États membres ont formulé d'autres observations, et notamment:

a) le sentiment d'engagement et de participation pourrait être accru en utilisant
mieux et plus efficacement les systèmes existants, y compris celui des collèges
électoraux. Il pourrait être utile d'examiner la manière dont d'autres
institutions utilisent des systèmes similaires et répartissent les voix. Il est
également noté que le Conseil d'administration du FIDA se compose de
18 membres et de 18 suppléants, ayant tous le même droit de parole. Le
Conseil comporte donc au total 36 membres, nombre supérieur à celui de
toutes les autres institutions citées, à titre de comparaison, dans la
présentation;

b) il serait utile d'inclure, à titre de comparaison, d'autres institutions dotées de
caractéristiques similaires, comme le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
(UNICEF) et le Fonds multilatéral aux fins d'application du protocole de
Montréal;

c) il conviendrait d'approfondir l'analyse sur les justifications du système de listes
du FIDA, avec éventuellement un scénario excluant le système de listes;

d) à propos de l'encouragement aux contributions, il conviendrait d'aborder la
question du lien entre les sièges au Conseil et le manque occasionnel de
contributions;

e) il faudra tenir compte, dans le cadre de l'analyse comparative, de la taille du
programme des différentes organisations;

f) les priorités devront être définies dans la perspective d'une amélioration de la
productivité et de l'efficacité de l'organisation;

g) la nécessité d'encourager les contributions constitue une opinion partagée.

D. Examen du processus de reconstitution des ressources du FIDA
10. Le Secrétaire du FIDA présente à la réunion un exposé sur les débats antérieurs

relatifs au processus de reconstitution des ressources, et renvoie au document de
référence communiqué à la précédente réunion du Groupe de travail.
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11. Le consultant présente une brève comparaison des processus de reconstitution mis
en œuvre dans des institutions semblables, et décrit certaines des conséquences
possibles d'un allongement du cycle de reconstitution, résumées ci-après2:

a) l'allongement du cycle faciliterait la mise en correspondance des financements
et des programmes de pays, étant donné qu'un cycle court rendrait plus difficile
la planification à long terme du développement;

b) un cycle plus long offrirait davantage de temps pour explorer des contextes
adéquats pour l'utilisation des fonds non engagés;

c) la réduction du nombre de réunions de consultation pourrait induire quelques
économies;

d) le risque d'imprévisibilité accrue du financement. Il est toutefois noté, à ce
propos, que l'extension des cycles de reconstitution du Fonds asiatique de
développement (FAD) et du Fonds européen de développement (FED) n'avait
pas entraîné de baisse des contributions;

e) un cycle de reconstitution plus long pourrait améliorer la qualité de la
concertation entre le FIDA et les États membres, étant donné qu'elle reposerait
sur un examen à mi-parcours couvrant une période de deux ans. Dans le
même temps, les possibilités de consultations seraient réduites, ce qui aurait
un impact négatif.

12. Le consultant propose que la question soit envisagée dans le contexte d'une réforme
plus générale du processus de consultation.

13. Le directeur par intérim du Bureau des partenariats et de la mobilisation des
ressources fait part du point de vue de la direction sur les points essentiels soulevés
par le consultant. Il déclare qu'il est pratiquement impossible de prévoir l'impact
d'une éventuelle extension du cycle de reconstitution sur le niveau de la
reconstitution des ressources du FIDA, et que les exemples du FAD et du FED
n'apportent pas beaucoup d'assurances, étant donné que ces institutions sont, à de
nombreux égards, différentes du FIDA.

14. À propos de l'impact sur la mise à disposition de financements suffisants pour les
programmes de développement, la direction souligne que, dans le mode actuel du
cycle de reconstitution, cette question ne constitue pas un obstacle pour le FIDA.
Pour ce qui concerne le rapport coût-efficacité, le FIDA pourrait certes réaliser
quelques économies à long terme, mais il est peu probable qu'elles soient élevées.
Par ailleurs, et bien qu'allonger d'une année la période de reconstitution n'aurait pas
nécessairement d'impact important sur la concertation entre les États membres et la
direction, la distance supplémentaire qui pourrait en résulter, en particulier pour une
petite institution comme le FIDA, suscite des préoccupations.

15. Les membres notent que la vision de la direction pour une réforme plus générale
consiste en une coordination de tout éventuel allongement des périodes de
reconstitution de la Banque interaméricaine de développement, de la Banque
africaine de développement et du FIDA, peut-être à l'initiative de l'Association
internationale de développement; une focalisation sur quelques questions
stratégiques en rapport avec les reconstitutions; la préparation d'un nombre plus
restreint de documents, sans toutefois le limiter à cinq comme proposé; et une
utilisation accrue des plateformes numériques du FIDA pour accroître l'efficience du
processus de reconstitution.

E. Plan de travail pour 2016
16. Le Groupe de travail adopte, avec quelques amendements, son plan de travail pour

2016. En conséquence, une réunion supplémentaire se tiendra le 20 janvier avec
pour thème exclusif le processus de reconstitution des ressources, tandis que la

2 Le processus de reconstitution des ressources est présenté à l’appendice II.
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réunion prévue pour le mois de mars sera reportée au 12 avril afin de donner plus de
temps au consultant pour qu'il parachève son rapport et aux membres pour qu'ils
examinent le document et consultent leurs capitales. L'annexe II présente un
calendrier révisé des produits attendus par les membres du Groupe de travail sur la
gouvernance.

F. Questions diverses
17. Suivant la suggestion formulée par le Bureau du Groupe de travail sur la

gouvernance, de brèves consultations informelles se tiendront entre le consultant et
chacune des trois listes immédiatement après la réunion formelle du Groupe de
travail afin de faciliter un échange de vues en toute liberté.
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Mandat révisé du consultant en matière de gouvernance
internationale: description générale de la mission et des objectifs à
atteindre
Généralités
Le Groupe de travail ad hoc du FIDA sur les questions de gouvernance (WGG) a été créé
dans le cadre du Rapport de la Consultation sur la dixième reconstitution des ressources
du FIDA, approuvé par le Conseil des gouverneurs à sa trente-huitième session, en février
2015. Le Groupe de travail a pour objectifs: a) d'examiner et d'évaluer les
recommandations en rapport avec la gouvernance issues de l'évaluation au niveau de
l'institution relative aux reconstitutions des ressources du FIDA, en particulier les
recommandations concernant la structure, l'adéquation et la pertinence du système de
listes du FIDA, et d'examiner et d'évaluer les incidences et l'impact potentiel sur
l'ensemble des organes directeurs du FIDA de toutes éventuelles modifications du système
des listes ainsi que de la représentation des États membres; b) d'examiner et d'évaluer la
composition et la représentation de la consultation sur la reconstitution des ressources et
la durée des cycles de reconstitution à compter de FIDA11 et au-delà; et c) de formuler
des propositions sur les points a) et b) ci-dessus, afin que le Conseil d'administration les
examine et décide, le cas échéant, de les soumettre au Conseil des gouverneurs.

Dans ce cadre général, le consultant international mènera une étude en vue d'examiner
les systèmes de gouvernance et de représentation en vigueur au FIDA et dans d'autres
institutions financières internationales – précisément les banques multilatérales de
développement (BMD) et les fonds mondiaux – et de soumettre à l'examen des États
membres du FIDA une analyse des formules possibles de systèmes de représentation.
L'étude devra également examiner et évaluer les incidences et l'impact potentiel sur tous
les organes directeurs du FIDA.

La mission fournira au Groupe de travail sur la gouvernance un examen détaillé et
approfondi qui servira de base à ses débats/délibérations axés sur l'amélioration de la
gouvernance et de la représentation au FIDA.

Le consultant devra posséder une solide expérience des questions de gouvernance
internationale et une connaissance intime des systèmes de gouvernance des organisations
internationales. Sa tâche sera menée à terme sur une période de trente jours, entre le
1er novembre 2015 et le 12 avril 2016.

Activités spécifiques:
 Conduire un examen et une analyse approfondis de la structure, de l'adéquation et

de la pertinence de la gouvernance et du système de listes du FIDA, en mettant en
lumière les points forts et les faiblesses et en proposant d'éventuelles améliorations.

 Comparer et mettre en regard les systèmes de gouvernance et de représentation au
FIDA et ceux utilisés par d'autres BMD et fonds (comme le Fonds pour
l'environnement mondial), en mettant clairement en évidence les principales
différences et les domaines où des améliorations sont possibles.

 Envisager les moyens par lesquels la gouvernance et la représentation peuvent
contribuer à accroître les incitations financières.

 Fournir, en vue de leur examen par le WGG, des options spécifiques à propos de
systèmes possibles de gouvernance et de représentation.

 Déterminer l'incidence des résultats de l'évaluation au niveau de l'institution relative
à la gouvernance, ainsi que l'impact potentiel sur l'ensemble des organes directeurs
du FIDA de toutes éventuelles modifications du système des listes ainsi que de la
représentation des États membres.

 Examiner la documentation pertinente relative à la gouvernance et la représentation
au FIDA et fournir des propositions réalisables à adopter pour le court, le moyen et
le long termes en vue d'améliorer la gouvernance du FIDA.
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Indicateurs clés de performance

Résultats/Produits attendus: Date/calendrier d'achèvement
requis

Le consultant produira un rapport:

 analysant les points forts et les faiblesses du système du FIDA;

 contenant une évaluation écrite détaillée comparant et mettant en regard les
systèmes de gouvernance des BMD et des fonds mondiaux et la structure de
gouvernance du FIDA. Cette évaluation comprendra une analyse des points
forts et des faiblesses de chacun des systèmes;

 proposant un éventail d'options pour le renforcement du système actuel, en
vue:

i) d'accroître l'efficacité et ii) d'inciter davantage à l'apport de contributions
financières au FIDA.

Le consultant présentera un premier projet de rapport le 18 janvier 2016, pour
permettre aux membres du bureau du WGG de formuler leurs observations. Il
intégrera dans son rapport final, pour le 16 février 2016, les modifications proposées
par les membres, et présentera ensuite les conclusions à la réunion du Groupe de
travail le 12 avril 2016.

Calendrier des produits attendus:

 Réunion préliminaire, via Skype, avec les membres du Bureau du WGG et le
Secrétaire du FIDA pour examiner le produit attendu (en novembre).

 Présentation et échange de vues préliminaire à la réunion du WGG le 15
décembre (possibilité de voyage).

 Projet de rapport à soumettre le18 janvier 2016. (Le projet de rapport ne
devra pas dépasser les 10 000 mots.)

 Contribution au débat sur le processus de reconstitution des ressources du
FIDA, le 20 janvier 2016 (possibilité de voyage).

 Intégration des observations formulées par le WGG et soumission du rapport
final avant le 29 février 2016.

 Présentation à la réunion du WGG le 12 avril 2016 (possibilité de voyage).

Conclusions préliminaires à la
réunion du WGG:
15 décembre 2016

Projet de rapport au FIDA:
18 janvier 2016

Rapport final au FIDA:
29 février 2016

Présentation à la réunion du
WGG:
12 avril 2016
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Calendrier révisé de soumission, par le consultant en
matière de gouvernance internationale, des produits
attendus
(établi sur la base des décisions prises à la troisième réunion du Groupe de
travail sur la gouvernance, le 15 décembre 2015)

Projet de rapport au FIDA Lundi 18 janvier 2016

Contribution au débat sur le processus de
reconstitution des ressources du FIDA

Mercredi 20 janvier

Transmission aux membres du WGG, dans toutes les
langues, pour observations

Mardi 2 février

(délai de deux semaines pour les
observations)

Date limite de soumission des observations par les
membres

Mardi 16 février

Rapport final au FIDA Lundi 29 février

Transmission du rapport final, dans toutes les
langues, aux membres du WGG

Mercredi 16 mars

(quatre semaines avant la réunion)

Transmission des observations de la direction Mardi 22 mars

(trois semaines avant la réunion)

Présentation à la réunion du WGG Mardi 12 avril
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Presentation to the Ad hoc Working Group on
Governance on the List System
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